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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Changement de direction  à la Commission du Nunavut chargée de l’examen des 

répercussions  

 

CAMBRIDGE BAY, NU – le 2 mai 2023 : La Commission du The Nunavut chargée de l’examen des 

répercussions (CNER) annonce un changement de direction de son personnel, suite à la 

démission précipitée de Robbin Sinclair, due à la récurrence  d’un problème de santé sous-jacent. 

Robbin a exercé ses fonctions de directeur général de la CNER  pendant trois mois; 

malheureusement, un problème de santé l’oblige à les interrompre le 3 mai 2024.   

 

« C’est avec beaucoup de tristesse que nous acceptons la démission de Robbin Sinclaire de la 

CNER.  Son leadership a été exemplaire; en très peu de temps, elle a eu un impact considérable 

sur notre organisation. Nous lui apportons notre soutien le plus sincère en ces temps difficiles et 

nous lui souhaitons bonne chance pour la suite, a déclaré Kaviq Kaluraq, présidente de la CNER. » 

.    

 

C’est avec de profonds regrets que Robbin quitte la Commission; elle a déclaré : «  J’ai été 

privilégiée de servir la CNER en tant que directeur général.  Mais la réapparition de mon problème 

de santé sous-jacent n’est pas propice aux nombreux déplacements qu’exige le poste. Je 

remercie sincèrement la Commission et le personnel de leur soutien et de leur compréhension. »   

 

Suite à l’acceptation de la démission de Robbin et à une recherche de cadres exécutifs, la CNER 

est heureuse d’annoncer la nomination de Dionne Filiatrault au poste de directrice générale de 

la CNER, à partir du 3 juin 2024.   

 

Dionne Filiatrault est une ingénieure professionnelle (Ing.P), comptant plus de 28 ans 

d’expérience en conseils sur les questions environnementales et réglementaires dans le Nord du 

Canada. Elle a exercé la majorité de sa carrière professionnelle à Gjoa Haven, Nunavut, où elle 

résidait, travaillant sur toutes les composantes des évaluations environnementales, sur l’examen 

des demandes de permis d’utilisation des eaux et sur la gestion de ces permis.  Très connue dans 

la communauté de réglementation du Nord, elle possède une vaste expérience en 

développement de divers règlements techniques, normes et lignes directrices. Elle a instauré des 

initiatives de formation sur la législation nordique et sur les questions stratégiques liées à la 

gestion des ressources hydriques et à l’évaluation environnementale ainsi que, dans une certaine 

mesure, à la planification de l’utilisation des terres.    

 

Dionne a occupé plusieurs postes au cours de sa carrière, notamment auprès de l’Office des eaux 

du Nunavut pendant plus de 16 ans où elle a été tour à tour conseillère technique, directrice des 

services techniques et directrice exécutive.   Pendant ses années de service auprès de l’Office des 

eaux du Nunavut, Dionne a travaillé étroitement avec la CNER, ayant même été détachée 

pendant un an pour occuper le poste de directrice des services techniques de la Commission. 

Dionne a quitté Gjoa Haven pour s’installer à Edmonton où, en 2014, elle s’est jointe à la firme 

Golder Associates comme consultante professionnelle.  Plus récemment, en 2023, elle et entrée 

chez WSP.      

 

« Ses compétences en leadership, ses connaissances techniques approfondies et son expérience 

ainsi que ses solides relations dans tout le Nord, contribueront à son succès en tant que prochaine 

directrice générale de la CNER, a ajouté Kaviq Kaluraq, présidente de la CNER.  La Commission et 

le personnel sont impatients de l’accueillir dans son nouveau rôle, de commencer à réaliser des 
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progrès et à atteindre de nouveaux niveaux de réussite dans tous les domaines du mandat de la 

CNER et de ses priorités stratégiques. ». 

 

Et enfin, la CNER a à nouveau nommé M. Ryan Barry au poste de directeur général par intérim, 

avec effet immédiat jusqu’au 3 juin 2024, date à laquelle Mme Filiatrault entrera en fonction en 

tant que directrice générale, pour une durée indéterminée. Cette nomination intérimaire 

apportera un soutien temporaire à la CNER et à son personnel afin qu’ils puissent poursuivre leur 

important travail sans interruption et faciliter une transition en douceur à la nouvelle directrice 

générale.    

 

La CNER souhaite bonne chance à Robbin et se réjouit d’avance de voir Dionne diriger l’organisme 

vers un succès soutenu au cours des prochaines années; dès son entrée en fonction le mois 

prochain, la CNER distribuera ses coordonnées avec une invitation à la contacter .   
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Source pour les médias:   

 

 

Ryan Barry 

Directeur général par intérim  

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions   

(867) 983-4600 

rbarry@nirb.ca  
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